COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du VENDREDI 17 AVRIL 2026     
Compte rendu de la séance :

Présents :

Mr PAUCHARD Stéphane, Mme BALLAND Sylvie, Mme BONATO Marie-Thérèse, Mr CHABRIER Gilles, Mr DIDIER Laurent, Mme GERARD Sophie, Mr HERTSCHUH Gabriel, Mme HUGUENIN Gaëlle, Monsieur MARQUES René, Mr MERCIER Frédéric, Mr PIERRE Yves, Mme RADENNE Jessica, Mme RAMUS Hélène, Monsieur VILLAUME Martin.
Absents excusés : 

Mme RUSPINI Anaïs procuration à Mr PAUCHARD Stéphane.
DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE : Mme GERARD Sophie
Monsieur Le Maire demande l’ajout de 2 points à l’ordre du jour :

14°) Transfert de la compétence « éclairage public » au SDEV

15°) Demande de subvention à la DRAC pour la remise en état de l’orgue
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’ajout de ces points à l’ordre du jour.

1°) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA DERNIERE REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JANVIER ET DU 20 MARS 2026
Mr Stéphane PAUCHARD, Maire, soumet aux membres du Conseil Municipal, pour approbation, le compte rendu des deux dernières réunions qui se sont tenues le 23 Janvier et le 20 Mars 2026.
Ils sont approuvés par tous les conseillers présents.

Mr HERTSCHUH Gabriel demande pourquoi il n’a pas été mentionné dans le compte-rendu de la réunion du 20 mars la nomination de Gabriel HERTSCHUH et de René MARQUES en tant que conseillers municipaux délégués. Monsieur Le Maire répond que cela n’a pas été mentionné car les conseillers délégués ne sont pas élus par le Conseil Municipal mais sont nommés par arrêté du Maire. 

2° DROITS DE PREEMPTION
La commune n’exerce pas son droit de préemption sur les biens suivants :

· 602 rue de Bruyères parcelle AE 23
· 134 rue de la Mairie parcelle AB 59
· 224 rue de la Gare parcelle AC 102

· 2 rue du Torchamp parcelles AD 118 – AD 120 – AD 121
· 435 rue de la Vologne parcelles AB 28 – AB 32

3° COMPTE FINANCIER UNIQUE DE LA COMMUNE 2024
Après explications données par Mr Le Maire, celui-ci se retire pour permettre au Conseil Municipal de délibérer en son absence.

Le Conseil Municipal approuve à 13 voix pour et 1 abstention de Monsieur Le Maire, le Compte Financier Unique 2025 du Budget Principal comme suit :
FONCTIONNEMENT :

Dépenses :     11.168.846,57 €            Recettes :   1.409.554,38 €                  Résultat : + 240.707,81€

Excédent antérieur reporté :  1.495.370,79 € + Excédent de l’exercice 2025 : 240.707,81 € + Intégration du résultat de dissolution de la CGSBI LAVAL-FAYS de 11.843,49 €
Résultat de clôture : 1.747.922,09 €

INVESTISSEMENT :

Dépenses :           283.588,17 €          Recettes :      277.161,90 €         Résultat : - 6426,27 € €

Excédent reporté de 2025 : + 93.364,32 € + intégration de résultat de dissolution de la CGSBI LAVAL-FAYS de 3746,41 €
Résultat de clôture : + 90.684,46 €
Après avoir entendu et approuvé le Compte Financier Unique 2025 de la commune,

Le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres présents,

· APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la commune
4° AFFECTATION DES RESULTATS 2025  :
Sur proposition de Mr Le Maire,

Le Conseil Municipal arrête les comptes de l’exercice 2025 en adoptant le Compte Financier Unique qui fait apparaître :

· Un solde d’exécution excédentaire de la section d’investissement cumulé de : + 90.684,46 € 

· Un solde excédentaire de la section de fonctionnement cumulé de : + 1.747.922,09 € 

La section investissement ne laisse pas apparaître des restes à réaliser : 463.172,09 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres présents,

· DECIDE d’affecter le résultat de l’exercice 2025 de la façon suivante :

001 – Recettes d’investissement : 90.684,46 €

1068 – Recettes d’investissement : 372.487,63 €

002 – Recettes de fonctionnement : 1.375.434,46 €

5° VOTE DES TAXES DIRECTES LOCALES 2026
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres présents sur proposition de Mr Le Maire,

FIXE pour l’exercice 2026, les taux d’impositions locaux qui n’ont pas évolué depuis l’année dernière, ainsi qu’il suit :

· Taxe foncière (bâti) : 3,95 %taux communal + 25,65 % taux départemental = 29,60 %

· Taxe foncière (non bâti) : 15,17 %

· Taxe d’Habitation : 13,94 %

6° FONGIBILITE DES CREDITS
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires.

Et en particulier :

· en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ;

Le conseil municipal décide, qu’à compter de l’exercice 2026
le taux de fongibilité des crédits sera donc fixé selon les taux suivants :

· 7,5 % pour les dépenses de fonctionnement

· 7,5% pour les dépenses d’investissement

7° BUDGET PRIMITIF 2026
Après explications données par Mr Le Maire Mr PAUCHARD Stéphane,

Le budget commune 2025 est voté à l’unanimité par les membres présents du Conseil Municipal, après reprise des résultats, pour l’exercice 2024 comme suit :

FONCTIONNEMENT :

· Dépenses : 2.769.866,91 € - Recettes : 22.769.866,91 €

INVESTISSEMENT :

· Dépenses : 1.217.365,39 € - Recettes : 1.217.365,39 €

8° DEMANDES DE SUBVENTIONS DES ASSOCIATIONS
· Les membres du conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, sur proposition de Mr Le Maire,

· DECIDENT d’affecter sur le montant inscrit au BP 2026 au compte 6574 les subventions suivantes :

· Coopérative scolaire : 750 € - Souvenir Français : 50 € - Association Laval-Loisirs : 500 € - Association Les Ti’Mouns : 600 € - Comité Départemental Protection Civile : 100 € - Légion Vosgienne : 50,00 € - Team Barbibule : 100,00 € - L’Espérance : Forfait de base de 30 € + 20 € = 50 € - ADMR Canton de Bruyères : 90 € - Racines de Bruyères et sa Région : 100 € - JUDO CLUB DE BRUYERES : Forfait de base de 30 € + 80 € = 110 €- - SMB Football : Forfait de base 30 € + 80 € soit 110 € - Association donneurs de sang : 100 € - Amicale Sapeurs-Pompiers du secteur de Bruyères : 100 € - Club Vosgien et environ : 50 € - ONAC : 50 € - LIONS CLUB : 100 €  - CYCLO TOURISME DES HAUTES VOSGES : Forfait de base 90 € - Les Amis de la Santé : 50 € - Triathlon Club de la Vologne : forfait 30 € + 60 € = 90 € - USEP : 70,00 € - BLASTHEAD : 100 €

Total subventions : 3410 € - Subvention Baccalauréat avec mention : 1000 € - -

Mr PIERRE Yves Président de LAVAL LOISIRS, ne prend pas part au vote pour l’attribution de la subvention à son association.

Mr HERTSCHUH Gabriel, membre de l’association LES TI’MOUNS ne prend pas part au vote pour l’attribution de la subvention à son association.

Mme BALLAND Sylvie, membre de l’association l’AMICALE DES DONNEURS DE SANG ne prend pas part au vote pour l’attribution de la subvention à son association.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, approuve le montant des subventions accordées pour 2026 qui complète la délibération déjà prise le 23 Janvier 2026.

9° RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS
Conformément à l’article 1650 du code général des impôts (CGI), une commission communale des impôts directs doit être instituée dans chaque commune. Cette commission est composée de :

· du Maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission

· de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants, si la population est inférieure à 2000 habitants.

· la durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du conseil municipal.

Cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale : elle a notamment pour rôle majeur de donner chaque année son avis sur les modifications d’évaluation ou nouvelles évaluations des locaux d’habitation recensées par l’administration fiscale. Depuis la mise en œuvre au 1er janvier 2017 de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, elle participe par ailleurs à la détermination des nouveaux paramètres départementaux d’évaluation (secteurs, tarifs ou coefficients d’évaluation).

La désignation des commissaires doit être effectuée par le directeur régional/départemental des finances publiques dans un délai de 2 mois à compter de l’installation de l’organe délibérant de la commune. Elle est réalisée à partir d’une liste de contribuables, en nombre double, proposée par délibération du conseil municipal.

Sur proposition de Monsieur Le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne 24 commissaires redevables d’une imposition directe locale sur la commune sur une liste annexée à la présente délibération. Le directeur départemental/régional des finances publiques désignera à partir de cette liste les 12 commissaires.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, approuve la liste des 24 commissaires proposés pour faire partie de la Commission Communale des Impôts Directs (C.C.I.D.).

10° SIGNATURE DELA CONVENTION CADRE UNIQUE DU CENTRE DE GESTION DES VOSGES 
VU 
le code général de la Fonction Publique, notamment l’article L 452-40 et suivants ;

VU 
le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ;

VU 
la délibération en date du 06 mars 2026 adoptant la convention cadre unique d’accès aux missions facultatives du CDG 88 et autorisant le Président ou son délégué à signer cette convention avec les collectivités et établissements publics souhaitant y adhérer ;

VU
la convention cadre unique d’accès aux missions facultatives du CDG 88 entrée en vigueur le 27 mars 2026, et qui arrivera à échéance au 31 décembre 2032.
CONSIDERANT que le Code Général de la Fonction Publique prévoit le contenu des missions optionnelles que les Centres de gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées ou non affiliées de leur département,

CONSIDERANT que l’accès des collectivités et établissements publics à ces missions optionnelles suppose néanmoins un accord préalable,

CONSIDERANT qu’en raison d’une diversification importante de ses missions facultatives, le CDG 88 est aujourd’hui en mesure de proposer [nombre] conventions différentes aux collectivités et établissements publics des Vosges.

CONSIDERANT que dans un souci de facilitation de l’accès à ces missions facultatives, qui n’engendre un coût pour les collectivités et établissements publics que dans la mesure où ceux-ci les utilisent, les différents services du CDG 88 ont travaillé à la mise en place d’une convention cadre unique d’accès aux missions facultatives du CDG 88.

CONSIDERANT qu’en ne délibérant qu’une seule fois, les collectivités et établissements publics pourront s’ouvrir la possibilité de recourir à l’ensemble de l’offre des missions facultatives du CDG 88 listées dans le règlement des missions, dont l’engagement financier n’interviendra que si la mission est expressément demandée.

CONSIDERANT que les conventions qui sont désormais couvertes par cette convention cadre, et qui sont actuellement en vigueur, seront abrogées dès l’adhésion à ladite convention cadre.

Le rapport de Monsieur Le Maire étant entendu et après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

· AUTORISE Le Maire à signer la convention cadre unique d’accès aux missions facultatives du CDG 88, couvant la période du [DATE] au 31 décembre 2032, ainsi que les documents y afférents,

· AUTORISE Le Maire à faire appel, en fonction des nécessités de services, à la convention cadre unique du CDG 88, 

· CONFIE au Maire le soin d’informer l’Assemblée délibérante du recours à toute mission objet de la convention-cadre.

· DIT que les dépenses nécessaires, liées aux missions et accompagnements prévus par la convention cadre unique du CDG 88, seront autorisées après avoir été prévues au budget.

11° FORMATION DES ELUS MUNICIPAUX ET FIXATION DES CREDITS AFFECTES
Vu les articles L.2123-12 à L.2123-14 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal est appelé à délibérer sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre.

Considérant par ailleurs que le droit à la formation en lien avec leur mandat est reconnu au bénéfice des membres du conseil municipal qui ont droit à un congé formation de 24 jours au total pour la durée de leur mandat, quel que soit le nombre de mandats détenus et qui ont la qualité de salarié;

Considérant que les frais de formation incluant les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement, et constituent une dépense obligatoire de la commune dès lors que l’organisme dispensateur est agréé par le ministère de l’intérieur.

Considérant que les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation sont compensées par la commune dans la limite de 21 jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.
 
Considérant que, par ailleurs, le montant prévisionnel des dépenses de formation des élus ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal, sans que le montant réel des dépenses de formation ne puisse excéder 20 % du même montant .

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :

Décide d’inscrire au budget principal une enveloppe annuelle dédiée à la formation des élus municipaux égale à 2% (*) du montant total des indemnités de fonction pouvant être allouées aux membres du conseil municipal. Le montant réel de ces dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant.

Précise que les formations relatives à l'exercice du mandat doivent être dispensées par un organisme agréé par le ministre de l'intérieur et que la prise en charge de la formation des élus sera subordonnée à une demande préalable de remboursement précisant l'objet de la formation et l’adéquation avec les fonctions électives exercées pour le compte de la collectivité, ainsi qu’à la fourniture d’un état des justificatifs de dépenses ;

Précise que les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'auront pas été consommés à la clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits seront affectés en totalité au budget de l'exercice suivant, sans pouvoir être reportés au-delà de l'année au cours de laquelle interviendra le renouvellement de l'assemblée délibérante
 

Article L 2123-14
 Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement.

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation prévu par la présente section sont compensées par la commune dans la limite de vingt et un jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.

Le montant prévisionnel des dépenses de formation au titre de l'article L. 2123-12 ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal en application des articles L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2123-24-1 et, le cas échéant, L. 2123-22. Le montant réel de ces dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant. Les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés à la clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget de l'exercice suivant. Ils ne peuvent être reportés au-delà de l'année au cours de laquelle intervient le renouvellement de l'assemblée délibérante. En cas de création d'une commune nouvelle dans les conditions prévues au chapitre III du titre Ier du présent livre, les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés par les anciennes communes à la clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget de l'exercice suivant de la commune nouvelle.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de ces dispositions.

12° ONF : PROGRAMME D’ACTIONS 2026 EN FORÊT COMMUNALE
Mr Le Maire présente le programme d’actions préconisé pour la gestion durable du patrimoine forestier de la commune pour l’année 2026.

Ce programme est conforme au document d’aménagement de notre forêt, aux engagements de l’ONF liés à la norme ISO 14 001.

· Travaux d’infrastructure : 6370,00€ H.T.

· Travaux d’exploitation : 190,00 € H.T.

Soit un total de 4560,00 € H.T. en investissement et 2000,00 € H.T. en fonctionnement

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, approuve le programme d’actions 2026.

13° AVIS SUR DEMANDES D’ADHESION DE COLLECTIVITES AU SMIC DES VOSGES (SYNDICAT MIXTE D’INFORMATISATION COMMUNALE)
Monsieur Le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur Le Président du Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges, invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur :

Les demandes d’adhésion présentées par :

· La commune de BARISEY LA CÔTE – 54 (279 habitants)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (14 POUR + 1 Procuration = 15 POUR), se prononce pour l’adhésion des collectivités précitées.

14° TRANSFERT AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRICIT2 DES VOSGES DE LA COMPETENCE OPTIONNELLE « ECLAIRAGE PUBLIC » INVESTISSEMENT POUR LES ANNEES 2027, 2028, 2029 ET 2030
Vu les Statuts du Syndicat Départemental d’Electricité des Vosges (SDEV) approuvés par arrêté préfectoral n°DCL BFLI n° 029/2025 en date du 13 mai 2025,

Vu les « conditions techniques, administratives et financières » approuvées par délibération du Comité du SDEV lors de la séance du 04/12/2025,

Vu les participations financières aux projets d’éclairage public, investissement et entretien, votées par le Comité du SDEV lors des séances des 23/03/2022 pour l’investissement et 04/12/2025 pour l’entretien,

Entendu son Rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (14 voix pour + 1 procuration = 15 pour)
· DECIDE DE TRANSFERER la compétence optionnelle « éclairage public », pour l’INVESTISSEMENT, au Syndicat Départemental d’Electricité des Vosges pour les années 2027, 2028, 2029 et 2030,
· DECIDE DE CONSERVER l’ENTRETIEN du réseau d’éclairage public à la charge de la commune, qui réalisera donc les missions relatives à l’exploitation du réseau (création et mise à jour de la cartographie, réponses aux DT/DICT/ATU, délivrance des accès au réseau…)
15° DEMANDE DE SUBVENTION A DRAC (Direction Départementale des Affaires Culturelles) – DGCA (Direction Générale de la Création Artistique) POUR LA REMISE EN ETAT DE L’ORGUE DE L’EGLISE SAINTE-MADELEINE
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal de la possibilité de demander une aide à la DRAC (Direction Départemental des Affaires Culturelles) au titre de l’aide à la création et à la restauration d’orgues non protégés pouvant aller jusqu’à 30% du montant estimé des travaux H.T.

Dans ce contexte, le plan de financement prévisionnel proposé à l’appui de cette demande de subvention est le suivant :

	SOURCES DE FINANCEMENT
	TAUX
	MONTANT

	Union européenne
	
	

	Etat DETR
	
	

	Etat DSIL
	
	

	Etat - autre
	
	

	Conseil régional Grand Est
	
	

	Conseil départemental des Vosges
	
	

	Autre (DRAC)
	30%
	15.360,00 €

	Autre
	
	

	Sous-Total financement public (80 % maximum)
	
	

	Fonds propres
	
	

	Emprunts
	
	

	Sous-total collectivité
	
	

	TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT)
	
	51.200,00 €


Le conseil municipal ou communautaire après avoir délibéré :

- ADOPTE l’opération et les modalités de financement ;

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel ;

- S’ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions ;

- AUTORISE Le Maire à signer tout document relatif à cette opération, et notamment la demande de subvention auprès de la DRAC –DGCA (Direction Générale de la Création Artistique)

                                                 INFORMATIONS DIVERSES
a) Etat-civil :
· Naissance de Gianna SEREX née le 08/02/2026 à EPINAL
b) Carte de remerciements suite au décès de Mme LALLEMAND Andrée le 27 décembre 2025 à l’âge de 101 ans
c) Info versement subvention du Conseil Départemental de 6000,00 € pour l’installation agricole de Mme DURAND Margot chemin des Chênes

d) Info courrier de soutien de Mr Christian TARANTOLA, Conseiller Départemental concernant la demande de subvention au Département pour les travaux de rénovation de l’église pour 6000,00 €
e) Info montant des attributions de compensation prévisionnelles 2026 de la CCB2V

f) Info dotation de compensation au titre de la réforme des valeurs locatives des locaux industriels 2026

g) Mise à jour du PCS suite aux élections municipales du 15 mars 2026
h) Extension vidéoprotection : installation de 4 caméras supplémentaires à partir du 28/04/2026

i) Le bulletin communal « Laval Infos » est imprimé 

j) Le permis de construire de Mr LEROY Ludovic a été déposé le 14/04/2026
k) Monsieur PAUCHARD Stéphane a été réélu Président du Syndicat des Sources de Steaumont

l) Remise en état de la table de pique-nique au lieu-dit « La tête du Fourneau »

m) Les radiateurs de l’école maternelle sont à reprogrammer (à voir avec l’entreprise LEPAUL électricité)

n) Plantation de 3 pins au parc pédagogique

o) Devis en cours pour le chemin chez Yves PIERRE et Jean CHAUMONT

p) Travaux de voirie rue des Jardins (futurs logements VOSGELIS) ont repris

q) Reste à recouvrer concernant les charges du RPI de FAYS : 1108,69 € en 2024 et 1400,53 € en 2025 soit 2509,22 € au total

r) Demande de subvention DETR pour l’église : en attente de la décision

s) Affaire HEROLD : Tribunal Administratif le 30 Avril 2026

t) Election du Président et du Vice-Président de la CCB2V a eu lieu le jeudi 09/04/2026

u) Problèmes d’excès de vitesse sur la RD44
Vu par nous, Stéphane PAUCHARD, Maire de la Commune, 

Pour être affiché le : 27 Avril 2026
Conformément à l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales

Stéphane PAUCHARD,

Maire 
2

